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La RSS de Biélorussie, qui est partie à de nombreux instruments relatifs aux
droits de l'homme, an respecta systématiquement les dispositions. Au nombre de ces
instrument», il convient de signaler en particulier la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid.

Récemment, le 30 décembre 1982, le peuple soviétique et les nombreux amis qu'il
compte dans le monde entier ont fêté une date marquante, le 60ème anniversaire de la
création de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, premier Etat fédéré uni
constitué par les travailleurs et les paysans.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques est née de la victoire de la
Grande Révolution socialiste d'octobre 1917, qui a brisé les chaînes de l'oppression
sociale et nationale et permis à tous les peuples de notre pays de créer une entité
historique indépendante » L'instauration du pouvoir de la classe ouvrière et de la
propriété socialiste des moyens de production a jeté les bases inébranlables du libre
développement de toutes les nations et de toutes les ethnies de leur étroite union
et de leur amitié.

La mise en oeuvre de la politique nationale léniniste et l'édification du
socialisa? développé ont éliminé à tout jamais la possibilité de voir se manifester
on RSS do Biélorussie 1:idéologie et la pratique, étrangères au peuple soviétique,
de l'apartheid ou d'une discrimination fondée sur la race ou la nationalité.

Dans la société socialiste soviétique, toutes les races, toutes les nationalités
et toutes les ethnies jouissent d'une- entière égalité de droits. La.confiance mutuelle,
le libre consentement 3t l'absence de toute forme d'inégalité sont JLes gages de
l'e;"\«ter>.ce durable de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Tenir soigneu-
sement compte des intérêts et besoins de chaque nationalité et de chaque ethnie, veiller
à ce qu'ils s'harmonisent, en un tout cohérent, avec les intérêts du peuple soviétique
dans son ensemble, faire en sorte que les travailleurs unissent leurs forces pour
résoudre les problèmes actuels de développement de la société, telles sont les
préoccupations fondamentales du Parti communiste de l'Union soviétique.

La population ds la RSS de Biélorussie, comme celle de toutes les républiques
soviétiques, est multinationale. Toutes les nations sont dûment représentées au sein
des organes du Parti et de l'Etat par des personnes choisies rigoureusement en fonction
de leurs qualités professionnelles et morales et de leurs convictions idéologiques.

Les systèmes socio-politique et socio-économique en vigueur en RSS de Biélorussie
excluent toute possibilité de discrimination en fonction de la race ou de la nationa-
lité. L'article 34 de la Constitution de la RSS de Biélorussie proclame que "les
citoyens de la RSS de Biélorussie de races et da nationalités différentes jouissent de
droits égau-;11 et établit, en outre, que l'exercice de ces droits est garanti par la
politique de plein développement et de rapprochement de toutes les nations et ethnies
de l'URSS, par l'éducation des citoyens dans l'esprit du patriotisme soviétique et de
1'internationalisne socialiste, par la possibilité d'utiliser sa langue maternelle et
les langues des autres peuples de l'URSS.

L'article 62 de la Constitution stipule que le devoir de chaque citoyen de la RSS
de Biélorussie est "de respecter la dignité nationale des autres .citoyens, de renforcer
l'amitié des nations et ethnies de l'Etat soviétique multinational."
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Le principe de l'égalité des citoyens dans tous les domaines de la vie
économique, politique, sociale et culturelle indépendamment de leur' race ou de leur
nationalité, qui est consacré par la Constitution de la RSS de Biélorussie, est
rigoureusement, appliqué. Toute restriction directe ou indirecte des droits, tout
établissement de privilèges directs ov indirects pour les citoyens en raison de
la rnce ou de la nationalité, de mc::;_ que ^oute propagande d exclusivisme, d'hostilité
ou de mépris d'ordre racial ou national sont punio par la loi (article 34 de la
Constitution de la RSS de Biélorussie). L'article 71 du Code pénal de la RSS de
Biélorussie stipule ce qui suit : "Toute propagande ou agitation visant à susciter
l'hostilité et la discorde entre les nationalités ou les races, ainsi que toute
restriction directe ou indirecte des droits des citoyens ou l'établissement de
privilèges directs ou indirects fondés sur la race ou la nationalité sont sanctionnes
par une peine privative de liberté de six mois à trois ans ou un exil de deux à
cinq ans".

Les dispositions de cet article du,Code pénal de la RSS de Biélorussie
répondent aux exigences de l'article 4 de la Convention internationale sur l'élimi-
nation de toutes les formes de discrimination raciale; en effet, elles s'appliquent
aux organisations comme aux particuliers. L'existence en RSS de Biélorussie d'une
organisation encourageant la discrimination raciale ou incitant à la pratiquer est
impossible., étant donné qu'une telle organisation ne peut et ne pourra jamais
s'appuyer sur aucune base socio-économique, juridique ou autre, pour ce faire.

Les citoyens de la RSS de Biélorussie sont égaux devant la loi indépendamment
de leur origine,, de.leur situation sociale et de leurs biens, de leur appartenance
raciale et nationale, de leur sexe, de leur niveau d'instruction, de leur langue,
de leur attitude vis-à-vis de la religion, du genre et du caractère de leurs
occupations, de leur lieu de résidence et autres circonstances (article 32 de la
Constitution). La justice en RSS de Biélorussie est rendue uniquement par les
cours et tribunaux (article 150). Les cours et tribunaux sont tous formés selon
le principe de l'électivité des juges st des assesseurs populaires (article 15D.
Les juges et les assesseurs populaires sont indépendants et n'obéissent qu'à ?.a loi
(s.rf5cla 154)- Aux termes de l?articla 155 de la Constitution, la justice en
RSS de Biélorussie est rendue sur la base du principe de l'égalité des citoyens
devant la loi et les tribunaux.

L'article 158 de la Constitution de ]a RSS de Biélorussie stipule ce qui
suit : "La procédure judiciaire en RSS de Biélorussie est conduite en biélorusse
ou en russe ou dans la langue de la majorité de la population de la localité donnée.
Les personnes participant au procès et ne possédant pas la langue dans laquelle
se déroule la procédure judiciaire ont le droit de prendre pleinement connaissance
du dossier, de prendre part aux actions judiciaires par l'intermédiaire d'un interprète
et ds s'exprimer durant l'audience dans leur langue maternelle".

Ce principe constitutionnel trouve son expression <r'~"v? la Coda civil et dans
le Code pénal de la RSS de Biélorussie. C'est ainsi qu'en vertu de l'article 6
du Code civil de la République, "la justice en matière civile est rendue uniquement
par les cours et tribunaux et conformément au principe de l'égalité des citoyens
devant la loi et les tribunaux, indépendamment de leur origine, de leur situation
sociale et de leurs bienn;' da leur appartenance raciale ot nationale, de leur sexe,
de leur niveau d'instruction, de leur langue, de leur attitude vis-à-vis de la
religion, du genre et du caractère de leurs occupations, de leur lieu de résidence
et autres circonstances".

L'article 9 de ce même Code dispose en partie ce qui suit : "La procédure
judiciaire en RSS de Biélorussie est conduite en biélorusse ou en russe ou dans
la langue de la majorité de la population de la localité donnée".
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Le principe de l'égalité nationale et raciale est en outre établi aux
chapitres 5 (articles 31 à 36), 6 (articles 37 à 67.) et dans d'autres articles de
la Constitution de la RSS de Biélorussie. L'article 31 dispose par exemple que
"les citoyens des autres républiques fédérées jouissent, sur le territoire de la
RSS de Biélorussie, des mêmes droits que.les citoyens de cette dernière". Le droit
de.s- citoyens de la RSS de Biélorussie à l'instruction, proclamé à l'article 43 de
la Constitution; est garanti, entre autres, par "la possibilité de suivre un ensei-
gnement scolaire en langue maternelle". L'égalité en droits, indépendamment de
l'appartenance raciale ou nationale, est garantie en RSS de Biélorussie non seulement
aux citoyens soviétiques, mais à toute personne qui se trouve sur le territoire de
la République.. Aux termes de l'article 55 de la Constitution, "en RSS de Biélorussie,
les citoyens étrangers et les apatrides bénéficient des droits et libertés prévus par
la loi, y compris le droit de s'adresser à. un tribunal et aux autres organes. d'Etat
pour défendre leurs droits individuels, de propriété, familiaux et autres".

La situation des étrangers en RSS de Biélorussie est régie par la loi sur la
situation des citoyens étrangers en URSS, adoptée en juin 1981. Cette loi dispose,
à l'article 'j, que "les étrangers se trouvant en URSS ont les mêmes droits, libertés
et obligations que les citoyens soviétiques".

La Constitution de la RSS de Biélorussie garantit aux citoyens de la RSS
l'inviolabilité de la personne. Nul ne peut être arrêté autrement que par décision
du tribunal ou sur sanction du Procureur (article 52).

Le principe de l'égalité en droits de tous les citoyens indépendamment de
leur appartenance raciale ou nationale a été scrupuleusement respecté dans la pratique
par tous les organes de l'Etat et organisations.sociales pendant la période visée.
Les citoyens de la.République prennent une part activa à la gestion des affaires de
l'Etat, En effet, comme le proclame l'article 2 da la Constitution, "en RSS de
Biélorussie, tout le pouvoir appartient au peuple".

L'orientation fondamentale du développement du système politique de la société
soviétique est l'approfondissement continu de la démocratie socialiste : participation
toujours plus large des citoyens à la gestion des affaires de l'Etat et de la société,
perfectionnement de l'appareil d'Etat, intensification de l'activité des organisations
sociales, renforcement du contrôle populaire, affermissement de la base juridique de la
vie de l'Etat et de la société, élargissement de la publicité, et prise en considé-
ration permanente de l'cpinicn publique.

Dans ses précédents,rapports sur l'application dos dispositions de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, la RSS de
Biélorussie a exposé de. façon détaillée les principes de l'entière égalité des
droits entre les nationalités et les races, tels qu'ils sont consacrés dans les
dispositions législatives qui régissent les rapports sociaux sous leurs aspects
les plus divers. Parmi ces instruments législatifs, il faut citer notamment :
la loi sur le travail, qui prévoit des garanties en ce qui concerne l'accès à
l'emploi indépendamment du sexe, de la race, de l'appartenance nationale, de
l'attitude à l'égard de la religion; la loi sur l'éducation nationale qui garantit
l'égalité da tous les citoyens pour ce qui est de l'accès à l'éducation; la loi
sur l'organisation judiciaire, qui garantit l'égalité des citoyens devant la loi
et les tribunaux; le Code du mariage et de la famille qui consacra l'égalité des
citoyens dans le domaine des relations familiales, et le Code pénal de la RSS de
Biélorussie, qui prévoit la répression da tout acte visant à porter atteinte à
l'égalité raciale et nationale.
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L'étude du droit soviétique et de ses dispositions concernant l'égalité de toutes
les races et de toutes les nationalités joue un rôle important dans l'action menée pour
éduquer les citoyens soviétiques dans l'esprit de l'amitié fraternelle entre tous les
peuples de l'Union et de l'internationalisme prolétaire.

Les questions touchant la lutte contre 1'apartheid, le racisme et la discrimi-
nation raciale figurent au programme des établissements d'enseignement secondaire
et supérieur de la République. La presse périodique et les autres moyens d'infor-
mation de masse collaborent activement à l'action menée pour inculquer aux citoyens
de la RSS de Biélorussie l'aversion à l'égard de l'apartheid, du racisme et de la
discrimination raciale.

Guidée par les principes léninistes de politique extérieure, la RSS de Biélorussie
défend fermement et systématiquement le principe de l'égalité des peuples et se
prononce résolument contre toutes les formes et manifestations de discrimination
et d'oppression nationales. Elle condamne énergiquement le racisme et l'apartheid
et se prononce pour le respect rigoureux par tous les Etats des décisions visant à
l'élimination totale et inconditionnelle de 1'apartheid et de toutes les formes de
racisme, où qu'elles se produisent et en toutes circonstances.

La. presse, la radio, la télévision et les organisations sociales de la RSS de
Biélorussie s'emploient à informer systématiquement la population des moyens de
démasquer et dénoncer le colonialisme, le racisme et l'apartheid ainsi que leur
politique de haine pour l'humanité. La RSS de Biélorussie observe chaque année la
Journée internationale de la lutte pour l'élimination de la discrimination raciale,
la Semaine de solidarité avec les peuples qui luttent contre le racisme et la
discrimination raciale, la Journée de solidarité avec les prisonniers politiques
d'Afrique du Sud, la Semaine de solidarité avec la lutte des peuples de l'Afrique
australe, le Jour international de solidarité avec les peuples en lutte de l'Afrique
australe, la Journée de la Namibie, etc.

Fidèle aux principes léninistes d'égalité et d'amitié entre les peuples, la
RSS de Biélorussie continuera à apporter un soutien sans réserve aux peuples qui
luttent pour la liberté et l'indépendance, contre le colonialisme, l'impérialisme
et leurs manifestations : l'apartheid et la discrimination raciale.


